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ARTICLE 10

À l’alinéa 4, substituer aux mots :

« à 85 % du »

le mot :

« au ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Par cet amendement nous souhaitons porter le montant minimal des pensions de retraites au SMIC, 
et non à 85% du SMIC.

La retraite minimale à 85% du SMIC devrait déjà être garantie depuis 2008 (loi Fillon de 2003), 
l'exécutif aurait dû se mettre en conformité avec la loi depuis 2017. Ce montant, 1200€ brut, 
descend à 1150€ net, soit très légèrement au dessus du seuil de pauvreté (1102€). C'est largement 
insuffisant pour mener une retraite digne."


